
 
Siège Social : 

AC2F BORDEAUX 
Aquitaine Conseil Formation 

2 Avenue de la Libération 
33320 EYSINES 

Tél. 05 56 05 34 98 
Fax. 05 56 95 04 68 

email : contact@ac2f.com 
 
 

Antenne : 
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58 route de l’Isle d’Espagnac - ZI n°3 

16160 GOND-PONTOUVRE 
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Sites internet : 
www.ac2f.com    (plan d’accès) 
www.habilitation-electrique.fr 
www.formation–prap.fr 
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SIRET Angoulême : 488 775 966 00028 - APE : 7022Z 



 

FORMATIONS 

► Accueil des Intérimaires, 

► Directives ATEX : réglementation en atmosphère(s) explosive(s), 

► Evacuation, Manipulation extincteurs, 

► Risques Produits Chimiques et Phytosanitaires, 

► Formation à la méthode HACCP, 

► Habilitations Électriques (initiale et recyclage), 

► Hygiène et Sécurité Alimentaire avec Film Vidéo, 

► Jointage Sécurité, 

► Port de l’Appareil Respiratoire Isolant (ARI), 

► Prévention des Risques liés à l’Activité Physique (PRAP), 

► Sauveteur Secourisme du Travail (SST : initiale et recyclage), 

► Sécurité des entreprises extérieures : Formation labélisée par 
 NIVEAU 1 et NIVEAU 2 (initiale et recyclage). 
 

► Agenda 21 : mise en place d’un programme d’actions pour le 
Développement durable, 

► Analyse d’Accident par la Méthode de l’Arbre Des Causes, 

► Evaluation des Risques professionnels dans l’entreprise, 

► Gestion des Déchets – Risque de Pollution des Sols, 

► Management Environnemental, 

► Opérations par des Entreprises Extérieures, 

► Réglementation ICPE. 

► Pontier Elingueur, 

► Autorisation de conduite et CACES : 

PEMP- Engins de Chantiers- Chariots, 

► Montage et Démontage d’Échafaudage, 

► Travaux en Hauteur. 

Management 

PRESTATIONS 

Sécurité et travail  

Levage - Manutention - Echafaudage 

Animation Sécurité 

► Suivre et appliquer les procédures et consignes de sécurité, 

► Assurer la coordination sécurité avec le client et les sous-traitants, 

► Analyser les risques et les accidents, 

► Mettre en œuvre les moyens de protections adaptés, 

► Surveiller les travaux présentant des risques spécifiques, 

► Réaliser l'accueil sécurité des nouveaux entrants, 

► Assurer le contrôle à réception des équipements, 

► Gérer les différents accès au site pour le personnel, les véhicules... 

Document Unique 

Conseil ; Audit… 

► Transcrire obligatoirement dans un document écrit les résultats de 
l’évaluation des risques : décret n°2001-1016 du 5 novembre 2001, 

► Diagnostiquer en amont des facteurs de risques auxquels les 

travailleurs sont exposés, 

► Vous assurer un bon respect de la réglementation liée à la sécurité des 
biens, des personnes et à l'Environnement, complexe et en constante 

évolution. 

► Agences Interim  ► Leroy Merlin ► Ponticelli Frères 

► Groupe NGE ► Mairies ► S2EI  

► Groupe SUEZ ► Michelin ► Sanofi Aventis 

► Isotherma ► Nordon Industrie ► Yara Ambès 

 

Quelques uns de nos clients 


